
Votre prévoyance vieillesse 
repose sur trois piliers

N’attendez pas pour la planifier!
La retraite n’est pas seulement une question liée à l’âge. Plusieurs éléments sont à prendre en  
considération pour évaluer votre situation personnelle afin de déterminer la solution adaptée à vos  
besoins: votre profession, la durée de votre activité professionnelle, votre état de santé ainsi que  
votre situation familiale, notamment.

Déterminez le bon moment
Une retraite anticipée, à l’âge légal ou différée
Vous avez diverses possibilités d’aborder cette étape de votre vie. La plus fréquente reste la retraite dite 
ordinaire, à l’âge légal. Néanmoins, la perspective d’une retraite anticipée, ou préretraite, intéresse de  
plus en plus de personnes.

Pour planifier votre retraite,  
analysez votre situation sous deux aspects Conséquences de chacune 

Aspects immatériels
u Santé
u Situation familiale
u Plans, voeux, buts

Aspects matériels
u Recettes et dépenses courantes
u Patrimoine
u Fiscalité
u Succession

Retraite anticipée
u Préretraite planifiable
u Rentes diminuées
u Prestations AVS à combler
u  Anticipation possible pour 

rentes LPP (voir règlement)
u Lacune de prévoyance

Retraite à l’âge légal
u Rentes AVS ordinaires
u Rentes LPP ordinaires
u  Age légal: 

 u homme 65 ans 
u femme 64 ans

Retraite différée
u  Possibilité de repousser  

les rentes AVS de 5 ans
u  Possibilité de repousser les 

rentes LPP (voir règlement)
u  Rentes augmentées
u  Besoin non immédiat  

des rentes
Le Groupe Mutuel Vie GMV SA vous offre un conseil global ainsi qu’une solution adaptée à chaque  
situation: un concept de prévoyance complet qui couvre les risques, tout en vous permettant de vous 
constituer un patrimoine. Une solution qui tient compte, à la fois, de votre situation actuelle et  
de toutes les possibilités qui s’offriront à vous demain.

Le 1er pilier vous garantit le minimum vital à la retraite et en cas d’incapacité de gain.  
En cas de décès, il profite à vos survivants. 

Le 2e pilier vous permet de maintenir votre niveau de vie habituel, de manière appropriée. 

Ces deux premiers piliers constituent la prévoyance obligatoire. 

Le 3e pilier, c’est-à-dire la prévoyance privée, est facultatif; il complète les prévoyances étatique  
et professionnelle. Il vous permet de répondre à vos attentes et à vos besoins particuliers s’ils vont  
au-delà de ce qu’offrent les deux premiers piliers.
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